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Le régime indemnitaire servi aux agents du cadre d'emplois des ingénieurs
en chef territoriaux est aujourd’hui constitué, d’une part de la prime de service et de
rendement (PSR), et d’autre part de l'indemnité spécifique de service (ISS).

 
A la suite de la parution au Journal Officiel du 31 août 2018 de deux arrêtés

ministériels supprimant la correspondance avec le corps des ingénieurs des ponts des
eaux et des forêts de l'Etat, les versements de la PSR et de l'ISS se trouvent dépourvus
de fondement juridique.

 
Par conséquent, et afin de pouvoir continuer à servir un régime indemnitaire

équivalent à ces agents, il convient d'installer en lieu et place de la PSR et l'ISS,
l'indemnité de performance et de fonctions (IPF) prévue par le décret n° 2010-1705 du
30 décembre 2010 et l'arrêté ministériel du 30 décembre 2010.

 
L'IPF serait servie aux agents titulaires, stagiaires et contractuels relevant

des grades d’ingénieur en chef et d’ingénieur en chef hors classe, dans les conditions
mentionnées à l'annexe de la présente délibération.

 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
- d'approuver la mise en place de l'indemnité de performance et de

fonctions pour les agents du cadre d'emplois des ingénieurs en chef dans les conditions
mentionnées en annexe de la présente délibération.

 
 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, adopte à
l'unanimité, le rapport présenté.

  
 

Pour extrait conforme,
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ANNEXE 
 
 

L'IPF servie aux agents du cadre d'emplois des ingénieurs en chef comprend deux 
parts : 

– une part tenant compte des responsabilités, du niveau d’expertise et des sujétions 
spéciales liées aux fonctions exercées (part fonctionnelle) ; 

 
– une part tenant compte des résultats de la procédure d’évaluation individuelle 

prévue par la réglementation en vigueur et de la manière de servir (part performance). 
 
Les montants individuels de ces deux parts sont déterminés par l'autorité territoriale 

dans les limites maximales fixées à l'article 1er de l'arrêté ministériel du 30 décembre 2010 
précité. 

 
Lesdits montants ne sont pas indexés sur la valeur du point d'indice et ne seront 

revalorisés que dans le cadre d'un acte réglementaire. 
 
A l'heure actuelle, les montants de référence annuels sont les suivants :  
 
Ingénieur en chef hors classe : 
- Part fonctionnelle : 3 800 €. 
- Part performance : 6 000 €. 
 
Ingénieur en chef :  
- Part fonctionnelle : 4 200 €. 
- Part performance : 4 200 €. 
 
Le montant individuel (somme des deux parts) ne peut excéder le plafond global 

annuel retenu par les services de l’État, soit au 1er janvier 2011 :  
 
- Ingénieur en chef hors classe : 58 800 €  
 
- Ingénieur en chef : 50 400 €  
 
Pour la part fonctionnelle, le montant individuel est déterminé par application au 

montant de référence d’un coefficient multiplicateur compris dans une fourchette comprise 
entre 1 et 6 au regard des critères d’attribution fixés par l’organe délibérant. 

 
La part fonctionnelle des agents logés par nécessité absolue de service est affectée 

d’un coefficient compris dans une fourchette de 0 à 3. 
 
Pour la part performance, le montant de référence est modulable par application 

d’un coefficient compris dans une fourchette de 0 à 6. Le montant individuel attribué au titre 
de cette part fait l’objet d’un réexamen annuel au vu des résultats de la procédure d’évaluation 
individuelle. 

 
Tout ou partie de cette part peut être attribué au titre d’une année sous la forme d’un 

versement exceptionnel, pouvant intervenir une à deux fois par an et non reconductible 
automatiquement d’une année sur l’autre (pratique du bonus). 


